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ARTICLE 14

Supprimer l’alinéa 13.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est excessif de prévoir une interdiction automatique de retour empêchant l’accès sur l’ensemble 
du territoire de l’Union européenne des étrangers faisant l’objet d’une mesure d’obligation de 
quitter le territoire français non assortie d’un délai de départ volontaire ou dont le délai de départ 
n’a pas été respecté.


